
 

 
 
 

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 30 JUIN 2022 

 

L’an deux mille vingt-deux, le trente juin à 18 heures, le Conseil de la Communauté de communes 
du Cœur de l’Avesnois s’est réuni à la salle des fêtes de Cartignies sous la présidence de Nicolas 
DOSEN, en session ordinaire, dûment convoqué le 24 juin 2022.  
 
Nombre de conseillers en exercice : 69 
 

Présents et représentés : 62 
 

Commune Prénom Nom Présent / 
Représenté / 

Absent / Excusé 

 

AVESNELLES  Antoine BADIDI P  

AVESNELLES Marie-Christine 
MERCIER 

R Procuration à Christelle BLANDO 

AVESNELLES Pascal PETIT P  

AVESNELLES Christelle BLANDO P  

AVESNELLES Michel 
CHALDAUREILLE 

A/E  

AVESNES SUR HELPE Sébastien SEGUIN P  

AVESNES SUR HELPE Laurence WATTEAU P  

AVESNES SUR HELPE Benoît BOUDJEMA P  

AVESNES SUR HELPE Aline BERTRAND R Procuration à Anne-Laure 
CATTELOT 

AVESNES SUR HELPE Christian CASTEL P  

AVESNES SUR HELPE Anne-Laure CATTELOT P  

AVESNES SUR HELPE Gérard GUERTZMANN A/E  

AVESNES SUR HELPE Sylvie CABOOR R Procuration à Christian CASTEL 

AVESNES SUR HELPE Jacky ROUSSELLE R Procuration à Laurence WATTEAU 

BAS-LIEU Ghislain FRANCOIS P  

BEAUREPAIRE SUR 
SAMBRE 

Pierrick FORET P  

BEAURIEUX David HOUILLIEZ R Procuration à Vincent COURET 

BERELLES Orféo RIGONI P  

BEUGNIES Frédéric ERNESTI P  

BOULOGNE SUR 
HELPE 

Nadine MAJKA P  

CARTIGNIES Sabine CAUFAPE - 
SOUMIER 

P  

CARTIGNIES Xavier MOUVET P  

CHOISIES Bernard PAQUET P  

CLAIRFAYTS Guy ERPHELIN P  

DAMOUSIES Alain WITTEMBERG P  

DIMECHAUX Daniel ETEVE P  

DIMONT Vincent COURET P  



 

DOMPIERRE SUR 
HELPE 

Jean-Pierre LIBERT R Procuration à Hélène DARLY, 
conseillère suppléante 

DOURLERS Freddy THERY P  

ECCLES Didier LEMAIRE R Procuration à Orféo RIGONI 

ETROEUNGT Vincent JUSTICE P  

ETROEUNGT Bernadette GRANDIN P  

FELLERIES Pascal NOYON P  
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FELLERIES Maryse BERNARD R Procuration à Pascal NOYON 

FELLERIES Maxime LOUGUET A/E  

FLAUMONT-
WAUDRECHIES 

Jean-Marie VIN A/E  

FLOURSIES Alain DELTOUR R Procuration à Bruno MOYEN, 
conseiller suppléant 

FLOYON Evelyne GEBHARDT A/E  

GRAND-FAYT Thierry THIROUX P  

HAUT-LIEU Hervé CUISSET R Procuration à Thierry THIROUX 

HESTRUD André BERTEAUX P  

LAROUILLIES Wilfrid SALMON P  

LEZ-FONTAINE Philippe HANOT P  

LIESSIES Alain RICHARD P  

MARBAIX Damien DUCANCHEZ P  

PETIT-FAYT Claude ROYAUX P  

PRISCHES Jean-Claude FOVEZ P  

PRISCHES Chantal BLEHAUT A/E  

RAINSARS Colette WATREMEZ P  

RAMOUSIES Brice AMAND P  

SAINS DU NORD Christine BASQUIN P  

SAINS DU NORD Jean-Pierre DESSAINT R Procuration à Christine BASQUIN 

SAINS DU NORD Anne-Marie LENTIER P  

SAINS DU NORD Daniel DEUDON P  

SAINS DU NORD Sabine BUFI R Procuration à Daniel DEUDON 

SAINS DU NORD Natacha VAN 
ELSLANDE 

A/E  

SAINT-AUBIN Mauricette FREHAUT R Procuration à Monique JOLY, 
conseillère suppléante 

SAINT HILAIRE SUR 
HELPE 

Nicolas DOSEN P  

SARS-POTERIES Sandra BROGNET R Procuration à Didier CARETTE 

SARS-POTERIES Didier CARETTE P  

SARS-POTERIES Florian LIENARD P  

SEMERIES Hervé LASPALAS P  

SEMOUSIES Jérôme BEUGNIES P  

SOLRE LE CHATEAU Patrick DEHEN P  

SOLRE LE CHATEAU Chloé TROUILLIEZ R Procuration à Patrick DEHEN 

SOLRE LE CHATEAU Christian BINOIT P  

SOLRINNES Rémi LE ROUZIC P  

TAISNIERES EN 
THIERACHE 

Claude CONNART R Procuration à Nicolas DOSEN 

WATTIGNIES LA 
VICTOIRE 

Vincent QUEVALLIER R Procuration à Alain DERUE, 
conseiller suppléant 

 

Objet de la délibération : Règlementation Générale de Protection des 

Données : RGPD proposition de Convention entre le Cdg59, la 

Communauté de Communes du Cœur de l’Avesnois pour la mise à 

disposition d’un agent du Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale du Nord (Cdg59) pour une mission de Délégué à la 

Protection des Données (DPD ou DPO) pour les besoins de la CCCA. 
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Numéro de la délibération : DC_2022_074A 
 

Pièces jointes : Convention relative à la mise à disposition d’un agent du Cdg59 pour 
une mission de délégué à la protection des données (2 pages) 
   

Nombre de conseillers ayant pris part à la délibération : 62 
 
 

- = - = - = - = - = - = - = - 
 
 
Vu le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) adopté par le 
Parlement européen et le Conseil le 27 avril 2016 (UE 2016/679), 

 
Vu la Loi n° 2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données 
personnelles, 

 
Vu l’article L452-40 du Code général de la fonction publique, définissant les 
conditions d’intervention du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
du Nord dans le      cadre de la convention de mise à disposition, 

 
Considérant le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) relatif à 
la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation des données, entré en vigueur le 25 mai 
2018 et imposant la désignation d’un Délégué à la Protection des Données (DPD 
ou DPO) dans les organismes publics ou autorités publiques traitant des données à 
caractère  personnel, 

 
Afin d’aider les communes de son territoire à se mettre en conformité vis-à-vis de 
cette nouvelle réglementation, la Communauté de Communes du Cœur de 
l’Avesnois propose  à ses communes membres un projet de mutualisation d’un 
Délégué à la Protection des Données, mis à disposition par le Centre de Gestion de 
la Fonction Publique Territoriale du Nord (Cdg59), par l’intermédiaire de son service 
Cre@tic. 

 
Le DPD mis à disposition par le Cdg59 intervient dans le respect des obligations de 
discrétion, de secret professionnel et dans le cadre des missions telles que prévues 
au RGPD, dont : 

 
- informer et conseiller les responsables de traitements ainsi que les agents ; 
- réaliser l’inventaire des traitements de données à caractère personnel mis en    

œuvre ; 
- évaluer les pratiques et accompagner à la mise en place de procédures ; 
- identifier les risques associés aux opérations de traitement et proposer, à ce 

titre,             des mesures techniques et organisationnelles de réduction de ces 
risques ; 

- établir une politique de protection des données personnelles et en vérifier 
le  respect ; 

- contribuer à la diffusion d’une culture Informatique et Libertés au sein de 
l’établissement ; 

- assurer, en lien avec l’établissement, la gestion des relations avec les 
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usagers sur  les questions de données à caractère personnel ; 
- coopérer avec la CNIL et être le point de contact de celle-ci. 

 
 
 
 
Le DPD du Cdg59 sera obligatoirement associé de manière appropriée et en temps 
utile  à tous les projets traitant des données à caractère personnel. 

 
La CCCA s’engage à nommer de son côté, un Référent Local qui est l’interlocuteur      
privilégié du DPD du Cdg59 et l’assiste dans ses missions. 

 
Le Cdg59 assure un rôle de coordination administrative et technique du projet. 

 
La mise à disposition du Délégué à la Protection des Données mutualisé est 
facturée par le Cdg59 sur la base d’un coût horaire de 50€. 

Le coût global d’accompagnement proposé par le centre de gestion s’établit à 70.000 

€ pour une mission d’une durée de 3 ans. 

Cette mission est composée de trois grands volets :  

- Coordination territoriale 

- Sensibilisation des référents locaux et agents 

- Suivi de la collectivité par le DPD 

 Estimation 
financière Besoins 
propres 3CA 

Estimation financière 
Besoins des 43 
communes 

Estimation 
financière totale 

Nbre 
heure
s 

Total 
estimatif 

Nbre 
heures 

Total  
estimatif 

Nbre 
heures 

Total 
estimatif 

Coordination 26 1 300 € 254 12 700 € 280 14 000 € 

Sensibilisati
on 

24 1 200 € 184 9 200 € 208 10 400 € 

Suivi DPD 80 4 000 € 832 41 600 € 912 45 600 € 

Total 146 6 500 € 1 270 63 500 € 1 400 70 000 € 

 

 

Il est proposé que la 3CA prenne à sa charge, en sus de la partie lui incombant de par 

ses propres besoins (soit 6.500 €), les fonctions « coordination territoriale » et 

« sensibilisation » pour le compte de ses communes (soit 21.900 €). Ce qui 

représenterait donc un total de 28.400 € pour la 3CA. 
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Avec cette aide apportée par la 3CA, il resterait un solde plus faible à la charge 

des communes, soit 41.600 € (correspondant uniquement au volet « suivi du 

DPD »). Ce solde serait réparti entre chaque commune en fonction de son poids 

de population :  

600 € pour les communes de 500 habitants, pour 3 ans 
1 000 € pour les communes comprises entre 500 et 1 000 habitants, pour 3 ans 
1 800 € pour les communes comprises entre 1 000 et 2 000 habitants, pour 3 ans 
2 400 € pour les communes comprises entre 2 000 et 5 000 habitants, pour 3 ans 

 
Il est proposé à l’assemblée délibérante : 

 

• D’autoriser Monsieur le Président à signer la convention entre le Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord, la Communauté de 
Communes du Cœur de l’Avesnois, relative à la mise à disposition d’un agent 
du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord pour une 
mission de Délégué à la Protection des Données, dont le projet est joint en 
annexe ; 

 

• D’autoriser Monsieur le Président à signer tous documents relatifs à la bonne 
exécution de la mission de mise en conformité au RGPD ; 

 

• D’inscrire les dépenses afférentes au budget. 
 

 
- = - = - = - = - = - = - = - 

 
 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté, à l’unanimité, décide   
 
 

• D’autoriser Monsieur le Président à signer la convention entre le Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord, la Communauté de 
Communes du Cœur de l’Avesnois, relative à la mise à disposition d’un agent 
du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord pour une 
mission de Délégué à la Protection des Données, dont le projet est joint en 
annexe ; 

• D’autoriser Monsieur le Président à signer tous documents relatifs à la bonne 
exécution de la mission de mise en conformité au RGPD ; 

• De prendre à sa charge, en sus de la partie lui incombant de par ses propres 
besoins (soit 6.500 €), les fonctions « coordination territoriale » et 
« sensibilisation » pour le compte de ses communes (soit 21.900 €). Ce qui 
représenterait donc un total de 28.400 €. 

• D’inscrire les dépenses afférentes au budget. 
 

 
- = - = - = - = - = - = - = - 
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Fait en séance les jour, mois et an susdits 
 

Certifié exécutoire compte-tenu de la transmission au contrôle de légalité et de la 
publication, 
 
Le  
 

        Le Président, 
        Nicolas DOSEN 
 

 
Publié sur le site Internet le 08/09/2022 
Envoyé en préfecture le 08/09/2022 
Reçu le 08/09/2022 
Identifiant de télétransmission : 059-200043263-20220630-DC_2022_074A-DE  
 


